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244 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

de membres de comités civils et d’assesseurs 
des juges-de-paix des autres sections (86). 

56 

La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de ses comités des Secours 
publics et des Finances réunis, décrète ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. Les défenseurs de 
la patrie qui servent sous les drapeaux de la 
République par suite de l’enrôlement fait par les communes ou les sections, seront assimi¬ 

lés, eux et leurs familles, à ceux qui jouissent des secours ou des indemnités portées par la loi du 13 prairial. 

II. Les communes ou sections qui leur ont 
promis une condition plus avantageuse, se¬ 
ront tenues de parfaire l’excédent, et elles y fourniront par les moyens qu’elles ont em¬ ployés jusqu’à ce jour, conformément au 

décret du 9 mai 1793 (vieux style). II. Le premier décret sera imprimé au bulletin des lois (87). 

57 
Un membre [Cambon] propose, au nom du 

comité des Finances, les trois décrets sui¬ 
vants, qui sont adoptés. 

a 
CAMBON au nom du comité des finances : 

Un décret du 24 frimaire a ordonné que les 
récépissés délivrés par les gardes-magasins 
nationaux aux propriétaires, fermiers et posses¬ 
seurs de grains, qui auront acquitté leurs 
contributions en nature, seroient remis par les 
contribuables aux directoires de district, qui les convertiroient en Bons à valoir sur les contribu¬ 
tions; que ces Bons seroient reçus pour comp¬ 
tant par les percepteurs, ensuite par les rece¬ 
veurs de district, et en définitif par le caissier 
des recettes journalières de la trésorerie natio¬ nale. 

Que les directoires de district adresseroient 
toutes les décades, à la commission des approvi-
sionnemens, les récépissés des gardes-magasins 
qui leur auroient été remis; que cette commis¬ 
sion feroit tenir des registres par département 
et par district, du montant de ces récépissés, 
afin qu’ils pussent servir de contrôle aux Bons 
qui seroient envoyés pour comptant au caissier de la trésorerie. 

Que ce caissier feroit fermer des bordereaux 
des Bons qui parviendraient successivement; 
qu’il communiquerait le tout à la commission 

(86) P.-V., XLV, 54. C 318, pl. 1 283, p. 17, minute signée de la main de Pons (de Verdun). Decret n° 10 721. Moniteur, XXI, 677. J. Paris, n° 613; M.U., XLIII, 296; Ann. R.F., n° 276; F. de la Républ., n° 428; Gazette Fr., n° 978; J. Fr., n° 710; Rép., n° 259; J. Mont., n° 128. (87) P.-V., XLV, 54-55. C 318, pl. 1 283, p. 18, minute de la main de Bouret. Decret n° 10 709. Ann. R. F., n° 277, 278; F. de la Républ., n° 428; J. Fr., n° 711; J. Perlet, n° 713; Rép., n° 259, 260; J. S.-Culottes, n° 568; Gazette Fr., n° 978. 

des approvisionnemens, laquelle, après en avoir 
fait la vérification, délivrerait des mandats au 
profit du caissier sur les fonds mis à sa dispo¬ 
sition, du montant de chaque bordereau. 

Qu’enfin le caissier se feroit payer les 
mandats par le payeur des dépenses diverses, et 
qu’il expédiroit ses récépissés à la décharge des 
receveurs, jusqu’à concurrence du montant des 
Bons qu’ils lui auroient envoyés. 

Un décret antérieur, du 16 brumaire, avoit 
tracé une marche différente pour les récépissés 
des gardes-magasins, relatifs au paiemens faits 
en nature de grains par les fermiers des domai¬ 
nes nationaux ou des biens d’émigrés. Le receveur de district doit recevoir ces 
récépissés pour comptant des mains des prépo¬ 
sés de l’enregistrement, en former chaque mois 
un bordereau, remettre ce bordereau avec le 
récépissé au directoire de district, pour être 
transmis au directoire de département. 

Le directoire de département doit adresser 
ces pièces à la commission des subsistances, 
pour le montant en être compris dans les états 
de distribution, au profit de chacun des rece¬ veurs de district. 

D’après ces états de distribution, le receveur 
de district doit recevoir du payeur général le 
montant de ces récépissés en assignats, annuler ceux relatifs à la recette des Domaines natio¬ 
naux, et comprendre ces assignats dans ses envois à la trésorerie. 

Aucune de ces deux lois n’a reçu son exécu¬ 
tion complète : 1) beaucoup de directoires n’ont 
pas converti en Bons sur les contributions les 
récépissés des gardes-magasins : les receveurs 
ont envoyé ces récépissés en nature à la trésore¬ 
rie, et la commission des subsistances n’a par 
conséquent pas été en état d’établir le contrôle 
prescrit par le décret du 24 frimaire. 2) Les 
directoires de district ou ceux de département 
n’ont point été exacts à transmettre à la com¬ 
mission des subsistances, les récépissés des 
gardes-magasins, relatifs aux fermages des 
domaines nationaux et biens des émigrés. 

Il ne faut pas se dissimuler que l’exécution 
de ces mesures exigeoit le concours d’un trop 
grand nombre d’hommes, pour que l’on pût en 
espérer toute l’exactitude et la précision qu’il 
eût fallu y mettre. 

Il en résulte que les receveurs de district sont 
partout à découvert de la valeur des Bons ou 
récépissés de gardes-magasins qu’ils ont reçu 
pour comptant, soit des percepteurs des com¬ 
munautés, soit des préposés de l’agence de 
l’enregistrement; il est évident que cet objet sera 
interminable, si l’on ne fait aucunes disposi¬ 
tions nouvelles à cet égard. 

Votre comité des Finances a pensé que le 
seul moyen à prendre serait que les receveurs 
de district fussent autorisés à envoyer pour 
comptant à la trésorerie nationale, soit les Bons 
applicables en paiement des contributions, soit 
les récépissés des gardes-magasins eux-mêmes 
lorsque la conversion en Bons n’aurait pas été 
opérée; de les autoriser à envoyer pareillement 
à la trésorerie les récépissés de grains prove¬ nant des domaines nationaux ou des biens 
d’émigrés. Ces pièces seroient d’abord portées 
en recette, d’après les imputations qui leur 
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auroient été données par les receveurs; et elles 
passeraient ensuite en dépense au chapitre des achats de subsistances. La commission de com¬ 
merce et des approvisionnements saurait, par 
ses agens, combien elle se serait procuré de 
grains par cette voie, et elle ajouterait le montant de ce produit en grains à celui résul¬ tant des achats faits sur les fonds mis à sa 

disposition. 
La même disposition doit être commune aux 

Bons applicables au paiement des contribu¬ 
tions, qui ont été donnés aux propriétaires de 
chevaux de luxe employés au service des ar¬ 
mées; ces Bons seraient pareillement portés en 
recette et en dépense : la commission du mou¬ vement des armées de terre s’en ferait remettre 
des états par les administrations de district et 
elle ajouterait le nombre de chevaux qu’elle 
aurait obtenus par cette voie au produit des achats ordinaires faits par ses ordres. 

La marche de ces opérations serait ainsi 
rapide et simple, et les comptabilités respectives des receveurs de district et de la trésorerie 
nationale seraient débarassées des entraves 
qu’elles ont jusqu’à présent éprouvées (88). 

La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité des Finances, décrété ? 

ARTICLE PREMIER. Les receveurs de 
district sont autorisés à envoyer pour comp¬ 
tant directement à la trésorerie nationale les 
récépissés des gardes-magasins, expédiés 
pour valeur des grains remis en paiement, soit des contributions directes, soit des fer¬ 
mages des domaines nationaux et des biens 
d’émigrés; lesdits récépissés seront revêtus du visa des directoires de district qui énon¬ 
ceront la somme pour laquelle lesdites va¬ 
leurs devront être reçues par les percep¬ teurs. 

II. Le montant desdits récépissés sera 
porté en recette à la trésorerie nationale 
d’après les indications qui seront données 
par les receveurs, et il sera également porté 
en dépense au chapitre des achats de subsis¬ tances. 

III. La commission de commerce et ap¬ 
provisionnement se fera rendre compte, par 
les directoires de district, des quantités de 
grains résultant des récépissés qu’ils auront 
visés, et elle fera ajouter ces quantités à 
celles provenant des achats faits par ses ordres. 

IV. Au moyen de ces dispositions celles des décrets des 16 brumaire et 24 frimaire 
sont abrogées : les récépissés de gardes-
magasins, qui n’auroient pas encore été convertis en bons applicables au paiement des contributions, seront rendus, par les 

directoires de district après qu’ils les auront 
visés conformément à l’article premier, aux 
receveurs, lesquels les comprendront pour 
comptant dans le plus prochain envoi à la trésorerie nationale. 

(88) C 318, pl. 1293, p. 19. Rapport et projet de décret imprimé, présenté par Cambon, au nom du comité des Finances, 6 p. Moniteur, XXI, 675-676. Débats, n° 714, 304-307. 

Il en sera usé de même à l’égard des 
récépissés de gardes-magasins, provenant 
de fermages des domaines nationaux et des 
biens d’émigrés. V. Les bons délivrés aux propriétaires de 
chevaux employés au service de la nation, et 
que ces propriétaires sont autorisés à donner 
en paiement de leurs contributions, seront 
pareillement envoyés pour comptant par les receveurs de district directement à la tréso¬ 
rerie nationale, qui en portera le montant en 
recette sur les contributions, et en dépense 
au chapitre des achats de chevaux. VI. La commission du mouvement des 
armées de terre se fera rendre compte par 
les directoires de district du nombre des 
chevaux résultant des bons qu’ils auront 
visés pour être donnés en paiement des 
contributions, et ladite commission fera 
ajouter le nombre des chevaux obtenus par 
cette voie au produit des achats faits par ses 
ordres (89). 

b 

CAMBON au nom du comité des Finances : 
L’article XII de la loi du 19 décembre 1790, 
relative à l’enregistrement, porte que les décla¬ rations des héritiers d’immeubles réels ou fictifs 
seront faites au plus tard dans les six mois du 
jour qui suivra le décès, et que ce délai passé, 
les contribuables seront contraints à payer les 
droits, plus la moitié de la somme en quoi ils consistent. 

La loi du 9 octobre 1791, additionnelle à celle 
du 19 décembre, ordonne que le délai de six 
mois, fixé par l’article XII de cette dernière loi 
pour les déclarations, sera d’un an pour les 
héritiers légataires ou donataires des personnes 
décédées hors du territoire français, et que pour 
les héritiers des absens, le délai de six mois ne 
commencera à courir que du jour qu’ils auront 
pris la succession, et qu’en cas de retour de 
l’absent, les droits seront restitués. 

Les agents nationaux de l’enregistrement ont 
informé la commission des revenus nationaux, 
qu’il s’élève la question de savoir si, lorsqu’il 
s’agit des successions des défenseurs de la 
patrie morts à son service, on peut exiger la moitié en sus. 

Ils observent qu’une foule de circonstances 
peuvent concourir à ce que les héritiers d’un 
défenseur de la patrie, mort en combattant, 
ignorent longtemps son décès, et ils proposent 
de faire décider que l’exception prononcée par 
la loi du 9 octobre 1791, en faveur des héritiers 
absents, sera applicable aux héritiers des défen¬ 
seurs de la patrie, morts dans les combats ou en activité de service, sauf aux receveurs de l’enre¬ 
gistrement, s’ils sont légalement informés des 
décès, à faire dès lors les poursuites nécessaires 
pour le recouvrement des droits. 

(89) P.V., XLV, 55-57. C 318, pl. 1283, p. 19. Décret n° 10 713. Rapporteur: Cambon. Ann. R. F., n° 278; J. Fr., n° 711; Rép., n° 260. 
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